
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

Collectivité Territoriale de Guyane 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L'OUEST GUYANAIS 
(CCOG) 

DELIBERATION N°2023-90/CCOG-PAOG 
relative à la modification des jours d'abattage et des horaires des agents du PAOG 

L'An Deux Mille vingt-trois, le samedi vingt-sept mai, à seize heures, le conseil communautaire de 
la CCOG s'est réuni, à la salle Polyvalente de la Mairie de Grand-Santi, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

28 
16 
01 
29 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite le 
19 mai 2023. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
M. ADAM Lénaïck - Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI
Achille - Mme AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill -
M. ALPHONSE François - Mme APAGI Jocelyne -
M. APAYACA Valentin - Mme BARTEBIN Barbara - M. BENTH
Albéric - Mme BOURGUIGNON Arlène - Mme CHARLES Marie
Hélène - Mme CHARLES Sophie - M. DEIE Jules - M. EDWIN
Moïse - Mme HARIWANARI Tiffanie (Suppléante de M. FEREIRA
Jean-Paul) - Mme KWASIBA Emeline - M. MARTIN Paul -
M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS Roliane - M. RIQUIER Claude -
Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme SOBAÏMI Marie
Chantal - M. SOEWA Marciano - Mme TELON Sonrisa Sergina -
M. V ALIES Patrick - Mme VOORTHUIZEN Sharon

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-Mme LO-A-T JON Josette a donné procuration à M.
PAPAYO Mickle

ABSENTS EXCUSES : 
- M. ANELLI Serge - Mme LO-A-TJON Josette

ABSENTS: 
- Mme AGEGILAS Sylviana - Mme BALLA Simone -
M. BOISROND Ferdinand - M. CHAUMET Chris - Mme CHEN
Célia - M. DOLLOUE Winston - M. FATI Gérard - Mme FJEKE
Bénédicte - M. GABY Claude - M. IREMEPO Grégory - M. LOBI
Richard - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Esseline ADELAAR, Conseillère communautaire, est désignée pour remplir ces fonctions, 
qu'elle accepte. 
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娀尀 

尀娀 
甀頀�. un ternto,re. des pro1ets. un ovenir DELIBERATION N°2023-90/CCOG-PAOG 

relative à la modification des jours d'abattage et des horaires des agents du PAOG 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L52 l 4-1 et suivants ; 
Vu la loi n°92-125 du 06 février 1992 modifiée, relative à l'Administration Territoriale de la 
République ; 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales; 
Vu la délibération n°2020-39 /CCOG-DG portant sur l'élection du Président de la Communauté 
de Communes de l'Ouest Guyanais ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais en vigueur; 
Vu la délibération n°73/2015 datée du 16 décembre 2015 portant sur la (( création de la régie 
dotée de l'autonomie financière du Pôle Agro-Alimentaire de l'Ouest Guyanais - création, 
statuts et règlement intérieur» ; 
Vu la délibération n°31/2016 datée du 7 avril 2016 portant sur la (( régie dotée de l'autonomie 
financière du Pôle Agro-Alimentaire de l'Ouest Guyanais - modification des statuts de la régie»; 
Vu l'avis favorable du conseil d'exploitation du PAOG du 22 mai 2023; 
Vu l'avis favorable du comité social territorial du 25 avril 2023. 
Madame la Présidente expose : 
Depuis 2022, nous avons noté une baisse importante des abattages. Cette baisse des abattages 
s'explique par 

L'arrêt de l'exercice d'un éleveur qui représentait 20% de la globalité de nos abattages 
(perte de son troupeau dû aux inondations de mars 2021); 

Bovins ayant une masse inférieure de 10% à cause de la mauvaise qualité des pâturages 
engendrés par le climat ; 

Moins de disponibilité des animaux chez les éleveurs de l'Ouest; 
Fermeture d'une des boucheries de l'Ouest. 

Le nombre d'éleveurs de l'Ouest étant faible, nous sommes très grandement impactés lorsque 
l'un d'eux n'est pas en mesure de fournir des animaux. 
Il est alors proposé de 

Passer à 1 abattage par semaine, le mardi, sauf pendant les 4 semaines avant les fêtes de 
fin d'année où 2 abattages seront maintenus; 

Permettre, en cas de forte demande, de rajouter un 2ème abattage le jeudi (après 
validation des services de l'Etat) 
Si les abattages reprennent à la hausse, un abattage supplémentaire sera de nouveau 
programmé après validation au comité social territorial et au conseil d'exploitation. 
De plus, l'atelier de transformation végétal sera ouvert au public tous les premiers samedis du 
mois. 

Ces changements apporteront une modification dans les horaires des agents du PAOG. 
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Le nouveau planning sera le suivant 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
8h à 13h 7hà 12h 7h à 12h 7h à 12h 7h à 12h30 

Opérateurs d'abattage 
14h à 16h 13h à 17h 13h à 15h 13h à 15h .. 
8h à 12h 7h à 17h 7h30 à 17h 7h30àl2h 7h30 à 12h 

Opérateurs de l'atelier ⸀⸀ 13h à 16h 13hà17h 13h à 16h 13h 椀氀 16h 

7h30 à 13h 7h30 à 14h 7h30 à 14h 7h30 à 13h 7h30 à 13h 
Secrétaire 

' •  }','•·.· ·•, >:<.· . ⸀㨀 .. •/.: .. 14hà 17h . .  1·,·-.·, 14h à 17h 

7h30 à 13h 6h30 à 12h 7h30 à 13h 7h30 à 13h 7h30 à 14h 
Responsable Abattoir 

14h à 16h 13hà17h 14h à 16h 14h à 16h . . 

7h30 à 12h 7h30à 12h 7h30 à 12h 7h30 à 14h 
Responsable Atelier 

11h30 椀氀 17h15 13h à 17h15 13h à 17h15 13h à 17h15 ... .·• 
7h30 à 13h 6h30 à 14h 7h30 à 14h 7h30 à 13h 7h30 à 15h 

Directeur PAOG 
';_ ' . .  _ ' ·-. I:· __ ,.14hà 17h . 14hà17h 

1ère semaine du mois Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
: 7h30 à 12h 7h30 à 12h 7h30 à 12h 7h30 à 14h 8h à 13h45 

Responsable Atelier 
13h à 17h15 13h à 17h15 13hà 17h15 

Ces modifications dans l'organisation du PAOG seront intégrées dans le règlement intérieur de 
l'abattoir et de l'atelier. 

Il est proposé au Conseil communautaire : 

-D'approuver la réorganisation des jours d'abattages:
-D'approuver l'ouverture de l'atelier de transformation végétal un (1) samedi par mois:
-D'approuver les nouveaux horaires des agents du PAOG.

Sur ces éléments, il invite les membres à en délibérer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

OUÏ les explications de la Présidente, 

APPROUVE la réorganisation des jours d'abattages: 
APPROUVE l'ouverture de l'atelier de transformation végétal un (1) samedi par mois: 
APPROUVE les nouveaux horaires des agents du PAOG: 
AUTORISE la Présidente ou son représentant signer tout document s'y rapportant. 

VOTE => Pour : 29 Contre: O Abstention : 0 

Pour extrait conforme 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Guyane dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception en Préfecture. 
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